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RAPPORT ANNUEL 2025

ACCOMPAGNEMENT AUX RÉFORMES  
STRUCTURANTES RELATIVES

AUX DROITS DE L’ENFANT





Rapport annuel 2025

2025 a été au niveau mondial une année difficile pour les droits de l’enfant. L’UNICEF au 
niveau global s’est réorganisé pour répondre à ce nouveau contexte tout en poursuivant 
son plan stratégique à l’approche de l’échéance des Objectifs de Développement Durable, 
ODD.
Au Maroc, en collaboration avec le ministère des Affaires étrangères, de la Coopération 
africaine et des Marocains résidant à l’étranger, nous avons continué d’appuyer les réformes 
nationales pour des résultats concrets pour les enfants les plus vulnérables. 
Dans le domaine de la protection sociale, en partenariat avec le ministère de l’Économie 
et des Finances et la nouvelle Agence nationale du soutien social, une étude a été réalisée 
pour appuyer l’opérationnalisation de l’Agence. 
En matière de protection de l’enfance, de nouvelles procédures standardisées ont été 
adoptées pour harmoniser les parcours au sein du Dispositif Territorial Intégré de 
protection de l’enfance, y compris pour les enfants en situation de migration. Une évaluation 
des pratiques de détention et des alternatives non privatives de liberté a été finalisée, 
constituant désormais un modèle mondial de référence.
Au niveau de l’éducation et face au défi de la déperdition scolaire, un modèle innovant de 
maintien des filles à l’école a été mis en place avec des résultats remarquables : certaines 
écoles ont presque éliminé le décrochage. L’évaluation de ce modèle recommande son 
institutionnalisation.
Concernant la santé, l’UNICEF a facilité l’acquisition de 19 millions de doses de vaccins et de 
nutriments et a soutenu la modernisation de la chaîne du froid et la lutte contre l’hésitation 
vaccinale tout en renforçant les capacités nationales. 
Ces progrès ont été rendus possibles grâce à la mobilisation de l’ensemble de nos 
partenaires : gouvernement du Maroc, institutions nationales, société civile, médias, 
monde académique, partenaires techniques et financiers et secteur privé.
À l’approche de l’échéance des ODD, une étape clé pour les ambitions du nouveau modèle de 
développement du Royaume, notre engagement reste total. Ensemble, nous poursuivrons 
les transformations durables pour chaque enfant.

									         Laura Bill
Représentante de l’UNICEF au Maroc

Mot de l’UNICEF
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Une action aux niveaux
national, régional et local

6

2025 a été portée par une réforme 
ambitieuse et une volonté de 
rapprocher les services de santé des 
familles.
L’action menée par l’UNICEF 
et ses partenaires a permis 
d’accélérer les progrès sur le 
terrain : meilleure coordination 
régionale, modernisation des outils, 

renforcement des compétences des 
professionnels et intensification des 
campagnes de prévention. 
Derrière chaque initiative, un même 
objectif : garantir à chaque enfant, 
où qu’il vive, des soins de qualité et 
des pratiques de santé qui protègent 
et sauvent des vies.

SANTÉ &
NUTRITION 
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Basé sur le principe d’un appui étroit aux 
priorités nationales, l’action de l’UNICEF dans 
le secteur de la santé s’aligne pleinement 
sur la réforme nationale visant à transférer 
davantage de responsabilités vers les niveaux 
régionaux. Objectif : garantir des services 
de proximité de qualité pour les enfants et 
les communautés. Dans ce cadre, l’UNICEF 
a accompagné la revue des plans de santé 
infantile dans deux régions : Marrakech-Safi 

et Tanger-Tétouan-Al Hoceima. Cet exercice 
a renforcé la coordination entre niveaux 
central, régional et provincial, et a encouragé 
une approche interministérielle et sociétale 
visant à agir sur les déterminants sociaux de la 
santé et à optimiser davantage les ressources. 
Les deux régions disposent désormais de 
rapports annuels consolidés sur la santé de 
l’enfant, facilitant des décisions fondées sur 
des données probantes.

Renforcer la santé
des enfants au niveau  

des régions
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Dans une démarche catalytique 
visant à renforcer la gouvernance 
et à consolider durablement 
le système de santé à l’échelle 
nationale, l’UNICEF a soutenu 
la traduction des politiques 
nationales de santé infantile 
en capacités professionnelles 
en faveur des services de santé 
primaire. Parmi les principaux 
résultats achevés figurent :

• �L’élaboration de modules de formation 
couvrant les affections respiratoires 
chez l’enfant de moins de 18 ans, sur la 
base d’un guide national élaboré avec 
l’appui de l’UNICEF en 2023. 

• �L’accompagnement visant à renforcer la 
résilience du système de santé à travers 
les interventions du programme Global 
Health Security, afin d’appuyer le Maroc 
dans sa préparation face aux crises 
sanitaires.

8

Transformer
les politiques en capacités 

opérationnelles
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19 millions. C’est le nombre de doses 
de vaccins et de nutriments destinées 
aux enfants au Maroc pour lesquelles 
l’UNICEF a appuyé l’approvisionnement 
en 2025, représentant une valeur de 
11,5 millions de dollars américains. 
L’organisation a également soutenu 
la campagne nationale de rattrapage 
du vaccin contre la rougeole en 
coordonnant l’approvisionnement 
d’urgence de 5,5 millions de doses 
du vaccin Rougeole–Rubéole lors de 
la recrudescence des cas de rougeole 
dans certaines zones. 
A ce niveau, l’action a également intégré 
l’appui à des dialogues communautaires 
avec des parents et personnes en 
charge des enfants .  Ces sessions qui 
ont recouru à l’entraide entre pairs et à la 
promotion de normes sociales positives 
ont rassemblé des personnes vaccinées 
et non vaccinées dans l’objectif de 
surmonter l’hésitation vaccinale. 
Dans la région de Fès - Meknès et en 
partenariat avec le ministère de tutelle 
et la Direction régionale de la Santé 
et de la Protection Sociale, une autre 
intervention soutenue par l’UNICEF a 
concerné la conduite de la formation 
des professionnels de santé dans 
les neuf provinces de la région à la 
gestion efficace des vaccins et l’appui 
pour la réalisation de la première 
cartographie des températures des 
chambres froides.
Parallèlement à cela, la collaboration 
entre le ministère de la Santé et de la 
Protection Sociale, l’Institut Pasteur 
Maroc et Africa CDC continue pour 
mettre en œuvre un investissement, 
de 4,6 millions USD,  destiné à 
améliorer la chaîne du froid et les 
capacités de laboratoire pour le 
programme national d’immunisation.

Les vaccins
au cœur

de l’action

10

Lors de la Coupe d’Afrique (décembre 
2025 – janvier 2026), en partenariat 
avec le ministère de la Santé et de 
la Protection Sociale des messages 
de prévention ont été massivement 

diffusés pour toucher un public
en mobilité et renforcer

les comportements 
protecteurs

Quand
la santé rencontre 

le football
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Les vidéos d’une campagne nationale, menée 
par l’INDH et le MSPS avec l’appui de l’UNICEF 

et de la Banque Mondiale et fondée sur les 
sciences comportementales, a encouragé 

l’allaitement maternel  et a touché plus de 2,1 
millions de parents.

Allaitement 
maternel

de personnes touchées
2,1 M



2,1 millions de 
personnes.

Soutien à la campagne 
nationale de promotion 

de l’allaitement maternel, 
menée avec l’INDH,

et qui a touché

5,5 millions
de doses du vaccin
Rougeole–Rubéole.

Appui à la campagne 
nationale de rattrapage 

contre la rougeole, 
en coordonnant 

l’approvisionnement 
d’urgence de

UNICEF a facilité 
l’acquisition de

19 millions
de doses

de vaccins et nutriments 
d’une valeur de

11,5 M USD.
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A retenir

Deux régions pilotes 
Marrakech-Safi et 
Tanger-Tétouan- 

Al Hoceima 
ont bénéficié d’un examen 
approfondi des plans de 

santé infantile, renforçant 
la coordination entre 

niveaux central, régional et 
provincial.
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L’histoire de Nouhaila
Les dangers du plomb sur 

la santé des enfants au Maroc

13

À Casablanca, Nouhaila, 16 ans, fait partie des 
milliers d’enfants marocains qui ont souffert 
d’une intoxication au plomb sans en connaître 
l’origine. Issue d’une famille aux moyens 
limités, elle a vécu pendant des années avec 
des douleurs, une grande fatigue et des 
troubles de concentration.
« On n’a découvert mon intoxication qu’après 
plusieurs années de souffrance », raconte‑t‑elle. 
Sa mère se souvient d’un parcours long, 
éprouvant, et d’une errance médicale 
avant qu’une spécialiste ne suspecte enfin 
l’intoxication au plomb.
Sa grande sœur a également été touchée : 

« Je pensais être en dépression, mais j’avais 
en réalité un taux de plomb très élevé. 
J’étais constamment fatiguée, isolée, et 
même mes gencives avaient noirci. » 

Protéger les enfants, un 
impératif de justice sociale
Ces témoignages ne sont pas isolés. Selon 
l’UNICEF (2020), un enfant sur trois dans le 
monde présente une plombémie supérieure 
au seuil de sécurité, et près de 1,9 million 
d’enfants seraient concernés au Maroc 
(estimation 2025). Une crise silencieuse qui 
touche d’abord les plus vulnérables.
Le plomb, métal lourd longtemps utilisé dans 
certaines peintures, céramiques, cosmétiques, 
ustensiles et présents dans les sols 
contaminés, est un poison puissant. Aucun 
niveau d’exposition n’est sans danger pour les 
enfants. Même à faible dose, il peut entraîner 
baisse du quotient intellectuel, troubles 
de l’apprentissage et du comportement, 
fatigue chronique ou encore des atteintes 
neurologiques irréversibles.
Les sources d’exposition au Maroc restent 

encore insuffisamment documentées, même si 
plusieurs réglementations limitent déjà le plomb 
dans les produits en contact avec les enfants.
En août 2024, le Maroc a rejoint le partenariat 
mondial « Un Avenir Sans Plomb », lancé 
avec l’appui de l’UNICEF pour éliminer 
l’exposition des enfants d’ici 2040. Une 
task‑force multisectorielle nationale, pilotée 
par le ministère de la Santé et de la Protection 
Sociale avec l’UNICEF, œuvre depuis 2025 à 
la mise en place d’un programme national 
dédié. Comme l’explique Dr Alaoui El Youssfi  
« protéger les enfants de l’exposition au plomb, 
c’est protéger leur développement, leur santé 
et l’avenir du pays »
L’intoxication au plomb n’est pas seulement 
une question de toxicologie : c’est un enjeu de 
santé publique, de dignité et d’équité. Nouhaila 
et sa sœur, après un protocole médical dédié 
pour réduire les effets de leur intoxication, ont 
pu retrouver un peu de la normalité de leur vie. 
« Après le traitement, ma vie a changé. Aujourd’hui, 
j’ai repris mes habitudes d’autrefois. J’ai été 
heureuse de retrouver mon école et de pouvoir 
me concentrer de nouveau sur mes études. Je suis 
chanceuse d’avoir pu croiser mon médecin qui 
a poussé ces investigations médicales jusqu’au 
bout pour comprendre mes souffrances et me 
prodiguer les soins adaptés à mon cas ». 
Le cas de Nouhaila selon les données n’est pas 
unique. Des milliers d’enfants sont aujourd’hui 
victimes d’intoxication similaire mais n’ont 
pas eu la même chance. Lutter contre 
l’empoisonnement au plomb constitue une 
urgence. En rejoignant le partenariat mondial 
« Un Avenir Sans Plomb », le Royaume du 
Maroc a confirmé son engagement dans cette 
direction. Un grand pas pour offrir à chaque 
enfant la possibilité de grandir, d’apprendre et 
de construire son avenir en pleine santé.



EDUCATION

Soutenir un système éducatif 
où chaque enfant peut 

apprendre,  
réussir et s’épanouir 

14

En 2025, l’action de l’UNICEF avec ses 
partenaires s’est concentrée sur trois 
axes majeurs : l’éducation de la petite 
enfance, la rétention scolaire et des 
environnements d’apprentissage sûrs, 
inclusifs et adaptés aux changements 

climatiques. Des efforts engagés 
en partenariat avec les acteurs 
gouvernementaux ainsi que de 
multiples partenaires : fondations, 
milieux académiques et acteurs 
associatifs.

EDUCATION

©
U

N
IC

EF
 M

ar
oc

 / 
Sa

id
 M

rig
ua

 - 
H

AR
D

LI
G

H
T 

/ 2
02

6



15

Pour améliorer la qualité des services 
destinés aux tout-petits, l’UNICEF a 
accompagné le ministère de la Jeunesse, de 
la Culture et de la Communication (MJCC) 
dans l’élaboration de nouvelles normes 
nationales pour les crèches, intégrant des 
dispositions spécifiques pour les enfants 
en situation de handicap. Ces normes sont 
appuyées par un système d’accréditation 
volontaire destiné aux prestataires publics 
et privés afin d’harmoniser les services 
offerts. Ce processus a mobilisé un comité 
intersectoriel rassemblant les départements 
de l’Intérieur, de l’Éducation, de la Solidarité, 
de la Santé, des Finances et l’INDH. Une 
collaboration qui témoigne de la priorité 
accordée, au niveau national, à la petite 
enfance.
En parallèle, l’UNICEF a apporté un appui 
technique à la révision du curriculum 
préscolaire de 2018, menée par le ministère 

de l’Éducation nationale, du Préscolaire 
et des Sports (MENPS). Cette mise à jour 
intègre les dernières avancées scientifiques 
sur le développement du jeune enfant.
Également, un programme pilote d’éducation 
parentale pour l’apprentissage a été lancé 
avec le MENPS et la Fondation Zakoura.
Ce programme fournit aux parents des 
conseils pratiques et structurés pour soutenir 
l’apprentissage à domicile. Aussi, l’UNICEF a 
apporté un appui pour le développement de 
modèles adaptés aux zones à faible densité, 
visant à soutenir les enfants dans les sites 
disposant d’un nombre réduit d’élèves 
(moins de 10 élèves). Des modalités telles 
que les éducatrices itinérantes et les unités 
de préscolaire mobiles ont été pilotées dans 
les régions de Beni Mellal, Oriental et Souss 
Massa en perspective d’une potentielle 
extension par le MENPS.

Un meilleur départ dans
la vie : renforcer l’éducation 

de la petite enfance 
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Rapport annuel 2025

Avec près de 280 000 élèves ayant quitté l’école 
en 2025, la rétention scolaire demeure un 
chantier prioritaire, notamment dans le cadre 
de la feuille de route 2022 - 2026 de l’initiative 
gouvernementale des écoles pionnières. 
En partenariat avec le MENPS ( Ministère de 
l’Éducation Nationale, de la Préscolarisation 
et des Sports ), un modèle multisectoriel de 
prévention du décrochage a été finalisé. Il 
combine un accompagnement individualisé des 
élèves avec un environnement d’apprentissage 
amélioré. Les outils complémentaires développés 
dans le cadre de ce modèle incluent: un guide 
de gestion scolaire pour les directeurs, un 
guide pédagogique pour les enseignants, 
des guides d’activités sur l’innovation sociale 
à travers l’approche UPSHIFT, un programme 
d’innovation sociale et de développement des 
compétences destiné aux jeunes de 15 à 24 
ans, un soutien pour l’hygiène menstruelle et 
un guide plaidoyer mené par les enfants. 
Dans les régions pilotes de Benimellal- 
Khenifra, Tanger-Tétouan- Al Hoceima et 
l’Oriental, plus de 5 523 jeunes, dont 3 798 
filles, ont bénéficié des ateliers, clubs et 
programmes d’innovation mis en place, 
contribuant à rendre l’école plus attractive. 
L’évaluation finale du projet «Accompagnement 
des adolescents et des jeunes dans leur 
transition de l’adolescence à l’âge adulte» 
réalisée en 2025 confirme que ce modèle 
constitue une bonne pratique, reposant sur 
la participation entre pairs, l’engagement 
communautaire et le travail en réseau. 
Elle a aussi, mis en exergue certains 
éléments d’impact. Par exemple, dans les 
zones cibles, des établissements scolaires 
ont réussi, en 2024-2025, à ramener à 0% 
le taux de décrochage scolaire. L’évaluation 
recommande l’institutionnalisation des 
approches et des modèles développés à 
l’échelle nationale.  

En 2025, une attention particulière a 
été accordée à l’intégration des enfants 
migrants et réfugiés dans le système 
éducatif national. Avec le MENPS, l’UNICEF 
a développé un kit d’inclusion comprenant 
des manuels de transition linguistique 
(arabe et français), des guides sur 
l’accueil scolaire et des outils pratiques 
pour soutenir l’interculturalité. Trente 
formateurs issus des régions de l’Oriental, 
Tanger-Tétouan-Al Hoceima et Souss 
Massa ont été formés aux contenus et ont 
élaboré des plans de déploiement pour 
élargir cet appui dans les autres provinces. 

Agir face
au défi de

la déperdition 
scolaire 

Pour une 
éducation 

inclusive où 
chaque enfant 

compte  

16
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Pour améliorer la qualité des 
environnements d’apprentissage, 
l’UNICEF a soutenu l’intégration des 
services eau, assainissement et hygiène, 
WASH, résilients au climat dans les écoles. 
Dans les zones affectées par le séisme, 
sept écoles des régions de Marrakech 
et Souss Massa ont été réhabilitées. Les 
infrastructures rénovées — accessibles, 
sensibles au genre et climato-résilientes 
— bénéficient désormais à 3 356 
élèves (1 662 filles et 1 694 garçons). 
Les enseignements tirés de cette 
expérience contribueront à l’élaboration 
des premières normes nationales 
WASH en milieu scolaire, un processus 
actuellement mené par le MENPS 
avec l’appui technique de l’UNICEF. 
L’UNICEF a également développé un 
matériel pédagogique sensible aux 
questions climatiques et une plateforme 
numérique pour les clubs d’action 
climatique, permettant aux écoles de 
renforcer la participation des enfants et 
adolescents. 

Des écoles 
résilientes

et adaptées
au changement 

climatique  

Tirant leçons des expériences 
d’urgences précédentes, le programme 

de coopération de l’UNICEF a accompagné 
un groupe d’enseignants et d’inspecteurs des 

régions touchées par le séisme de 2023 afin de 
développer un kit de préparation aux situations 
d’urgence. Ce kit inclut un guide utilisateur, un 
kit pédagogique, un guide d’enseignement en 
situation d’urgence, un module de formation 

des enseignants au soutien psychosocial, 
et des fiches d’activités adaptées aux 
différents niveaux scolaires. Le kit est 

aujourd’hui en phase de révision 
finale par les partenaires 

nationaux.

Être prêt face 
à l’urgence
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Préparation  
aux urgences :

un kit national est en cours 
de validation finale. 

Rétention scolaire :
un modèle multisectoriel 

abouti, recommandé pour 
être déployé au niveau 

national. 

A retenir
Petite enfance :

adoption de nouvelles 
normes inclusives pour 

les crèches et lancement 
d’un programme pilote 
d’éducation parentale. 

Environnements 
scolaires:

sept écoles impactées 
par le séisme d’Al Haouz 
ont été réhabilitées avec 
des infrastructures eau, 

assainissement et hygiène 
inclusives,

profitant à
3 356 élèves

dont 1662 filles.

Inclusion :
un kit complet pour l’accueil 

des enfants migrants et 
réfugiés a été développé et 

introduit dans 
trois régions. 

18
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Trois générations, trois récits différents
L’histoire d’Islam

19

Trois générations, trois histoires différentes, 
mais toutes reliées par un même fil d’espoir, 
de détermination et de changement.
Islam, une jeune fille de 16 ans vivant à 
Khémisset, dans les montagnes du Moyen 
Atlas, sait que pour réaliser ses rêves, elle 
doit s’armer d’une volonté de fer, et d’une foi 
profonde en un avenir meilleur pour les filles, 
partout dans le monde.
Islam veut un parcours de vie différent de 
celui de sa grand-mère, privée d’éducation et 
mariée à l’âge de 14 ans, et de celui de sa mère, 
qui a pu accéder à une part d’instruction mais 
sans parvenir à réaliser toutes ses aspirations. 
Islam appartient à une nouvelle génération, 
une génération consciente de la valeur de 
sa voix et déterminée à changer le cours des 
choses pour atteindre ses objectifs.

« Aujourd’hui, nous sommes 
connectées au monde et nous voulons 

affirmer notre place.
Nous sommes assez conscientes pour 

dépasser tous les obstacles. »
 Islam, 16 ans

Chaque fois que la voix de sa grand-mère 
résonne avec regret, racontant comment elle 
s’est mariée et a eu des enfants très jeune, et 
comment l’école lui a été interdite, Islam ressent 

un mélange de tristesse et de gratitude : tristesse 
pour les opportunités perdues, gratitude parce 
que l’histoire ne s’est pas répétée pour elle et 
pour les filles de sa génération.

Une histoire qui n’est pas 
unique
Sous la lumière éclatante du soleil des 
montagnes de l’Atlas, se dessinent trois 
générations : la grand-mère, dont les yeux 
racontent la sagesse des années ; la mère, 
dont le regard porte un espoir contenu ; et 
Islam, dont les yeux brillent de confiance, 
d’ambition et de détermination.
Pour Islam, son histoire n’est pas unique. 
Elle est la continuité d’un combat entamé 
par des filles avant elle, un combat qu’elle 
veut poursuivre pour porter leurs voix et 
leurs idées aussi loin que possible.
En touchant la main de sa grand-mère, Islam 
exprime que certaines traditions et normes 
sociales, autrefois un obstacle pour les filles, 
peuvent aujourd’hui devenir une source de 
motivation et d’encouragement pour réaliser 
les rêves des générations à venir.
Le combat d’Islam n’est pas seulement 
le sien. Il est celui de toutes les filles qui 
ignorent qu’elles ont des droits.
Sa voix est le prolongement de celles de 
sa grand-mère et de sa mère, des voix 
longtemps restées inaudibles.



De la vision à l’action : 
un système de protection  

qui se consolide

20

Le Maroc a renforcé en 2025 son système 
national de protection de l’enfance, en 
transformant des cadres conceptuels 
en mécanismes opérationnels et 
intersectoriels. Grâce à une collaboration 
étroite entre les institutions sociales, 

judiciaires et territoriales, et avec l’appui 
de l’UNICEF des avancées concrètes ont 
été réalisées pour améliorer la prise en 
charge, la participation et la protection 
des enfants, y compris dans les situations 
d’urgence et de vulnérabilité accrue.

PROTECTION
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Le Maroc a poursuivi en 2025 une 
transformation profonde de son système 
national de protection de l’enfance, marquée 
par l’opérationnalisation progressive du 
Dispositif Territorial Intégré de Protection de 
l’Enfance (DTIPE). Initialement conçu comme 
un cadre conceptuel, le DTIPE est désormais 
un mécanisme fonctionnel et structuré, 
déployé de manière de plus en plus homogène 
à travers le pays. Selon le ministère de la 
Solidarité, de l’Insertion sociale et de la Famille 
(MSISF), 50 dispositifs ont été en cours de mise 
en place en 2025 contre 23 en 2024.
Cette expansion s’est accompagnée d’une 
harmonisation des pratiques provinciales, 
grâce à des cartographies comparables, des 
diagnostics alignés et des planifications fondées 
sur les résultats. Parallèlement, l’adoption 
de procédures opérationnelles normalisées 
a permis de traduire les cadres juridiques 
en parcours de prise en charge concrets et 
multidisciplinaires, conformément au Protocole 
territorial de protection de l’enfance adopté en 

2024. Validées avec huit institutions nationales, 
ce protocole a été établi pour servir désormais 
de référence commune aux interventions 
sociales, judiciaires et sanitaires.
Ces avancées ont été rendues possibles grâce 
à une coordination étroite entre Le ministère 
de la Solidarité, de l’Insertion sociale et de 
la Famille, le ministère de la Jeunesse, de la 
Culture et de la Communication, ainsi que 
le ministère de l’Éducation nationale, du 
Préscolaire et des Sports.
La consolidation du dispositif se poursuit avec 
la mise en œuvre du Système d’Information 
Intégré de Protection de l’Enfance (SIIPE), en 
cours de déploiement dans quatre régions 
— Beni Mellal-Khénifra, l’Oriental, Souss 
Massa et Tanger-Tétouan-Al Hoceima— et 
opérationnel dans 27 Centres d’Appui à la 
Protection de l’Enfance (CAPE), ce système 
permet une gestion numérique des cas et 
la production de rapports standardisés, 
renforçant la cohérence et la traçabilité des 
interventions.

Soutenir l’aboutissement 
des chantiers engagés
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Rapport annuel 2025

Dans les provinces d’Al Haouz et de 
Chichaoua, durement touchées par le 
séisme de 2023, les unités de protection 
de l’enfance ayant précédemment 
bénéficié de renforcement de capacités 
avec le soutien de l’UNICEF ont poursuivi 
leur action auprès des enfants les 
plus vulnérables. En coordination avec 
l’Entraide Nationale, les autorités locales  
et plusieurs associations partenaires, elles 
ont consolidé les relais communautaires, 
mis en place des espaces adaptés pour les 
enfants et assuré le fonctionnement de 
mécanismes de signalement permettant 
une gestion efficace des cas. Au total, 3 653 
enfants, dont 2 097 filles, ont bénéficié 
d’un soutien psychosocial essentiel à leur 
bien être et à leur rétablissement.

Engagement 
continu en 
faveur des 

enfants impactés 
par le séisme

Moment 
historique dans le 

parcours de la participation 
des enfants à la réalisation de 

leurs droits. Au mois de juin 2025 
et pour la première fois au Maroc, 

des enfants ont participé activement 
à l’élaboration d’un rapport soumis au 

Comité des droits de l’enfant des Nations 
Unies concernant le suivi de la situation 
des enfants dans le pays. 372 enfants 
dont 186 filles de différentes régions 

du Royaume ont pris part à cet 
exercice facilité par le Conseil 

National des Droits de 
l’Homme et l’UNICEF.

22
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En 2025, le système de justice pour 
enfants au Maroc a connu un véritable 
changement de paradigme, passant 
d’approches essentiellement punitives 
à un modèle davantage réhabilitatif, 
protecteur et restauratif. Cette évolution a 
été rendue possible grâce à trois avancées 
majeures : l’élargissement de l’assistance 
sociale judiciaire, le renforcement des 
partenariats entre les secteurs de la justice 
et du social, et la mise en œuvre de la loi 
sur les peines alternatives.
L’appui technique de l’UNICEF a contribué 
à une meilleure articulation entre 
procédures judiciaires et mécanismes de 
protection sociale. Plus de 367 procureurs, 
juges, travailleurs sociaux et policiers ont 
ainsi participé à des ateliers régionaux de 
haut niveau visant à lever les principaux 
goulots d’étranglement du système. Ces 
efforts ont eu un impact concret : 81 % des 
enfants en contact avec la loi ont bénéficié, 
en 2025, de mesures alternatives, 
favorisant des parcours plus protecteurs 
et mieux adaptés à leurs besoins.

Vers une 
justice amie 
de l’enfant

Avec l’appui de l’UNICEF, 27 092 enfants ont 
bénéficié d’un appui en matière de protection 
de l’enfance, incluant un accompagnement 
renforcé pour les enfants en mouvement. 
Parmi eux et dans le cadre d’un partenariat 
public- société civile qui inclut les tribunaux, 
l’Entraide Nationale, les AREFs ( Académies 
Régionales de l’Éducation et de la Formation) 
et les autorités, les associations APISF et 
Chabiba, 609 enfants ont été soutenus à Oujda 
et Tétouan, tandis que 172 enfants ont été pris 
en charge par l’Entraide Nationale.
Les services fournis couvrent l’ensemble 
du parcours de protection : identification 
sécurisée, soutien psychosocial, hébergement, 
prise en charge d’urgence, orientation vers 
les services de santé et d’éducation, ainsi 
que l’accompagnement vers l’intégration 
socioéconomique. Parallèlement, l’UNICEF 
appuie plusieurs ministères pour intégrer 
des mesures sensibles à la migration dans les 
systèmes formels de protection de l’enfance à 
Tanger, Oujda et Agadir, afin de garantir une 
réponse plus cohérente et équitable pour tous 
les enfants, sans distinction de statut.

un enfant est 
un enfant

Les peines 
alternatives en faveur 

des enfants en contact avec 
la loi ont des effets à plusieurs 
niveaux. Non seulement elles 
réduisent la stigmatisation de  

ces enfants mais elles améliorent 
aussi leur réintégration et 

alignent les parcours judiciaires 
des enfants sur leurs besoins 

développementaux.

23

UNICEF AU MAROC
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A retenir

24

781 enfants
en situation de migration ont 
profité de services complets 

de protection à Oujda et 
Tétouan.

367 procureurs,
juges, travailleurs sociaux 
et policiers ont participé 
à des ateliers régionaux 

pour promouvoir les peines 
alternatives en faveur des 

enfants en contact avec la loi.

3 653 enfants  
dans les zones impactées par 

le séisme de Al Haouz dont  
2 097 filles  

ont reçu un soutien 
psychosocial.

Aout 2025, 
pour la première fois 
au Maroc des enfants 
produisent un rapport 
parallèle au sujet de la 

situation des enfants au 
Maroc pour le communiquer 

au Comité des droits de 
l’enfant de l’ONU.

81 % des enfants 
en contact avec la loi 

ont bénéficié de peines 
alternatives

50 dispositifs 
territoriaux

Intégrés de Protection de 
l’Enfance sont en cours  

de mise en place, 

contre 23 
en 2024
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Le témoignage d’Ahmed
Des jeunes en situation de migration 

réussissent leur intégration au Maroc :

25

À seulement 18 ans, Ahmed incarne la force,  
la résilience et l’espoir d’une jeunesse en quête 
de dignité. Originaire de Guinée, il entrepris 
un long voyage de plus d’un an, traversant 
plusieurs frontières pour finalement arriver 
au Maroc à l’âge de 16 ans.
Quatre mois après son arrivée, Ahmed est 
accueilli à Tétouan par l’Association pour la 
Protection de l’Enfance et la Sensibilisation 
de la Famille (APISF), dans le cadre du 
projet Himaya wa Tamkine, un programme 
cofinancé par l’Union européenne et en 
appui technique par l’UNICEF Maroc, les 
partenaires institutionnels et la société civile.
Ce projet vise à renforcer les dispositifs de 
protection au niveau territorial, à améliorer 
la coordination avec le système judiciaire 
adapté aux normes des droits de l’enfant, et 
à garantir un accès équitable aux services 
de prise en charge de qualité, continus et 
accessibles pour tous les enfants vulnérables, 
y compris ceux en conflit avec la loi, les 
victimes de violence et les enfants migrants. 
Mis en œuvre depuis janvier 2025, le projet 
s’étale sur une durée de 30 mois.

Aujourd’hui, je suis fier d’avoir obtenu 
mon diplôme, et encore plus heureux 

de le célébrer avec mes ami·e·s 
marocain·e·s et ceux venus d’ailleurs.»

Ahmed 18 ans.

Une nouvelle vie du jeune 
Ahmed à Tétouan 
Ahmed partage son quotidien avec d’autres 
enfants en situation vulnérable marocains et 
en situation de migration, dans un esprit de 
cohabitation et de solidarité.
Grâce à une prise en charge complète et 
intégrée, il suit une formation en électricité de 
bâtiment, participe à des activités sportives 
et culturelles, et bénéficie d’un encadrement 
social et psychologique. 
« J’ai le privilège d’accompagner chaque jour des 
enfants et adolescent·e·s venus d’horizons divers, 
porteurs d’histoires parfois douloureuses, mais 
animés d’une incroyable force de vie », explique 
Meriem Saadi, coordinatrice du centre APISF. 

Ahmed incarne cette jeunesse migrante 
résiliente, courageuse et pleine d’espoir, qui 
aspire à une vie digne et épanouie au Maroc.
La célébration des jeunes diplômés marocains 
et des enfants en situation de migration a eu 
lieu au centre Zaytoune à Tétouan le 2 juillet 
2025, à l’occasion de la visite conjointe de 
l’UNICEF et de l’Union européenne.
Cet événement a mis en lumière les réussites 
et les parcours transformateurs des enfants 
soutenus par l’association APISF dans le cadre 
du projet Himaya wa Tamkine.

Parcours transformateurs
Lors de cette célébration avec les jeunes, la 
représentante de l’UNICEF Mme Laura Bill a 
précisé que « j’ai été à la rencontre d’enfants 
d’une résilience sans égale. Au centre Zaytoune 
à Tétouan nous avons célébré les succès et les 
parcours transformateurs des enfants soutenus 
par l’association APISF dans le cadre du projet 
Himaya wa Tamkine que nous déployons en 
partenariat avec l’Union européenne au Maroc». 
Ce projet incarne un modèle de prise en charge 
inclusive, intégrée et centrée sur l’enfant, 
qui accompagne les jeunes en situation de 
vulnérabilité dans la construction de leurs 
projets de vie. Mis en œuvre à Tétouan, ce 
modèle repose sur une approche participative 
et un partenariat interinstitutionnel local fort.
Cette expérience réussie illustre l’importance 
d’une coordination efficace entre les 
différents acteurs pour l’orientation, le suivi 
et la réinsertion des enfants. Elle s’inscrit 
pleinement dans le respect des principes du 
dispositif national de protection de l’enfance 
et des directives du protocole territorial de 
protection de l’enfance, tout en garantissant 
l’intérêt supérieur de chaque enfant.



Protection sociale et 
gouvernance territoriale :  

les deux piliers de l’inclusion 
sociale 

La protection sociale et la convergence 
territoriale ont constitué en 2025 
deux priorités majeures. Ces chantiers 
stratégiques ont été menés en étroite 

collaboration avec le ministère de 
l’Économie et des Finances et l’Agence 
nationale du soutien social, et d’autres 
institutions partenaires. 

INCLUSION 
SOCIALE 
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L’UNICEF a collaboré avec le ministère de 
l’Économie et des Finances et la nouvelle 
Agence nationale du soutien social en 
appuyant techniquement la réalisation d’une 
étude d’appui à l’opérationnalisation de la 
nouvelle agence. Cette étude portait sur le 
développement des process opératoires clés, 
des modèles de représentations territoriales 
et du positionnement stratégique en se basant 
sur des benchmarks. 
Par ailleurs l’UNICEF a collaboré avec le ministère 
de l’Économie et des Finances pour renforcer 

l’adéquation, l’efficacité et la soutenabilité des 
budgets sociaux en faveur des enfants. L’année 
a été marquée par l’achèvement d’une étude 
approfondie sur les options de financement 
durable de la protection sociale, menée en 
étroite collaboration avec l’administration 
fiscale. Cette analyse identifie un besoin annuel 
d’environ 4,4 milliards USD à partir de 2027 pour 
financer le Programme d’Aide Sociale Directe et 
le régime d’assurance maladie. Quatre options 
fiscales prioritaires ont été proposées et sont 
actuellement en examen.

La protection sociale, 
priorité d’envergure 
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En 
2025, l’UNICEF 

au Maroc a joué un 
rôle catalyseur alors que le 

pays renforçait ses systèmes 
nationaux et territoriaux pour 
mieux réaliser les droits des 

enfants grâce à des politiques 
fondées sur des données probantes, 

un financement public de la 
protection sociale durable, une 
protection sociale intégrée et 

une gouvernance locale 
multisectorielle. 

Avec un taux de couverture passant de 
58 % en 2021 à 80 % en 2025, la protection 
sociale a connu des avancées notables. 
Les transferts monétaires mensuels 
prévisibles atteignent désormais  
5,6 millions d’enfants vulnérables. 
Pour limiter les risques d’exclusion dus 
à l’enregistrement numérique, l’UNICEF 
a réalisé des exercices de benchmarking 
et plaidé auprès de l’Agence nationale 
du soutien social pour une gouvernance 
territorialisée. Ce plaidoyer a contribué, en 
juillet 2025, au lancement de la première 
représentation territoriale de l’Agence au 
niveau de la province d’El Jadida, fondée 
sur une médiation humaine de proximité. 
Il a également abouti à la conception 
de programmes pilotes intégrés, qui 
seront lancés en 2026, afin que les aides 
financières se traduisent par un meilleur 
accès aux services sociaux de base et 
favorisent l’insertion socio-économique 
des familles.

Réduire 
les risques 

d’exclusion liés 
au numérique 

Malgré 
la priorité accordée 

à la décentralisation, la 
multiplicité des processus de 

planification et de budgétisation 
territoriale demeure un défi majeur pour 
les programmes liés au développement 
de l’enfant. Pour y répondre, l’UNICEF 

soutient progressivement une approche 
multisectorielle centrée sur les populations. 

Une expérience pilote a été lancée dans 
la région Béni Mellal – Khénifra, sous le 

leadership du Wali et du Conseil régional. 
Objectif : coordonner un plan de 
travail multisectoriel, abordant 

simultanément la santé, 
l’éducation, la protection de 

l’enfance et l’inclusion 
sociale. 
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A retenir
Appui à l’Agence Nationale 

du Soutien Social pour 
lancer son modèle 

territorial et pour des 
projets pilotes CASH+.  

Collaboration avec  
le Ministère de 

l’Économie
et des Finances pour 
identifier des options 
fiscales soutenant les 

réformes de protection 
sociale.  

Expérience pilote 
multisectorielle en faveur de 
l’enfant dans la région Béni 

Mellal – Khénifra.  
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Favoriser l’égalité des chances et l’intégration 
de tous les enfants au Maroc

Inclusion Sociale 

À l’UNICEF, l’équipe « Inclusion Sociale » 
travaille chaque jour pour contribuer à 
réduire la pauvreté, les vulnérabilités et 
iniquités touchant les enfants au Maroc. 
Karima Kessaba, chargée de programme de 
la section, nous explique comment l’UNICEF 
et ses partenaires agissent sur le terrain 
pour faire de cet objectif une réalité.

« Notre but est simple : garantir que 
chaque enfant, où qu’il vive, ait accès 

aux mêmes droits et aux mêmes 
chances de réussir », indique Karima.

Comprendre la pauvreté 
pour mieux agir
Pour une action efficace, il faut d’abord 
comprendre. La pauvreté d’un enfant ne se 
mesure pas seulement avec le niveau de 
revenu de son foyer. Un enfant peut vivre 
dans une famille qui ne rencontre pas de 
difficultés financières, mais être tout de 
même privé de son droit à l’éducation, à la 
santé, à la protection, etc.  « Il peut arriver 
qu’un enfant vivant dans un foyer plutôt aisé 
soit privé de scolarisation, non pas pour des 
raisons financières, mais pour des raisons 
induites soit par des normes sociales, des 
contraintes économiques ou de difficultés 
d’accès aux services.» souligne Karima. C’est 
pourquoi il est essentiel d’analyser toutes 
les dimensions de la vie d’un enfant : va-t-il à 
l’école? A-t-il accès aux services de santé? Vit-
il dans un logement décent ? Cette approche 
permet donc d’identifier avec précision les 

privations réelles que vivent les enfants, et de 
proposer des solutions adaptées.
Pour disposer de données fiables, l’UNICEF au 
Maroc a accompagné des opérations majeures 
de mesure de la pauvreté, monétaire et 
multidimensionnelle des enfants et de collecte 
statistique menées par les principaux acteurs 
statistiques du Maroc, le Haut-Commissariat au 
Plan, l’Observatoire National de Développement 
Humain et le Ministère de la Santé et de la 
Protection Sociale. À titre d’exemple la mesure 
la plus récente de la pauvreté monétaire menée 
avec le HCP a démontré que plus de quatre 
enfants pauvres sur cinq vivent en zone rurale. 
L’UNICEF a également appuyé la modernisation 
numérique du Recensement Général de la 
Population et de l’Habitat de 2024, mené par 
le Haut-Commissariat au Plan et l’intégration 
de 102 migrants et réfugiés comme agents 
relais communautaires, ainsi que l’inclusion de 
questions sur la couverture sociale, dans le but 
d’améliorer la qualité des données recueillies.
Un autre chantier en cours est la préparation 
de l’enquête MICS7 (Multiple Indicator Cluster 
Survey), en partenariat avec le ministère 
de la Santé et de la Protection Sociale. 
La section a participé à la formation des 
équipes, à l’élaboration du questionnaire, 
et à sa traduction dans plusieurs dialectes 
locaux, afin de garantir sa compréhension 
par toutes les franges de la population. 
Les résultats de cette enquête, attendus 
prochainement, permettront de renseigner 
près de 40% des indicateurs liés aux Objectifs 
de Développement Durable (ODD), renforçant 
ainsi la base de données nécessaire et 
l’orientation des politiques sociales selon 
les spécificités territoriales et les formes de 
privations les plus marquées. 
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EDUCATION

Quand les enfants portent le 
plaidoyer pour leurs droits

32

Pour l’UNICEF, l’association des enfants 
dans le plaidoyer et la communication 
en faveur de leurs droits n’est ni 
symbolique ni accessoire : c’est un 
choix stratégique. Les enfants ne 
sont pas seulement bénéficiaires des 

politiques qui les concernent, ils en 
sont aussi des acteurs légitimes et des 
experts de leur propre réalité. L’année 
écoulée en a offert une illustration 
forte et inspirante au Maroc.

ENGAGEMENT 
DES ENFANTS
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Âgés de 14 à 24 ans, ils incarnent 
l’engagement, la créativité et la résilience 
de toute une génération. Il s’agit de Amine 
Akhbach, jeune inventeur de 14 ans, de 
HibatAllah El Alami, autrice engagée de 17 
ans, de Paul Laarbi Mamere, journaliste de 
24 ans, et de Youssef Tazi, jeune alpiniste de 
14 ans. À l’occasion de la Journée mondiale 
de l’enfance, en novembre 2025, l’UNICEF 
au Maroc a annoncé leur désignation en 
tant que jeunes défenseurs des droits de 
l’enfant. Ensemble, ils rejoignent Meryem 
Amjoune, nommée en 2020, et poursuivent 
l’héritage de feu Chef Omar.
Par la diversité de leurs parcours et de 
leurs talents, ces jeunes défenseurs 
reflètent la richesse et la pluralité du 
Maroc. Chacun porte des causes qui lui 
sont propres, mais tous partagent une 
même ambition : faire avancer les droits 
de l’enfant. À travers leur contribution à 
des campagnes de communication, leur 

participation à des événements publics et 
leurs échanges avec des décideurs, ils ont 
démontré que la participation des enfants 
peut enrichir et renforcer les dynamiques 
de plaidoyer. Dès le début de l’année, cette 
mobilisation a trouvé une reconnaissance 
internationale. Meryem Amjoune a 
porté la voix de l’enfance marocaine sur 
la scène mondiale en participant à la 
campagne « Écoutez le futur » de l’UNICEF, 
récompensée par un Webby Award. Cette 
dynamique s’est poursuivie à l’occasion de 
la Journée mondiale de l’enfance, et celle 
des personnes en situation de handicap à 
travers la campagne mondiale de l’UNICEF 
menée à cette occasion et qui a connu la 
participation de Paul Laarbi Mamere.
Ces expériences démontrent que lorsque 
les enfants sont associés de manière 
authentique, le plaidoyer gagne en 
crédibilité, en portée et en légitimité auprès 
des décideurs.

Acteurs de changement
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En novembre 2025, lors du Salon 
international du livre pour enfants et jeunes 
à Casablanca, un hommage émouvant a 
été rendu à Chef Omar, jeune défenseur 
des droits de l’enfant nommé par l’UNICEF 
au Maroc en 2020 et qui nous a quittés en 
juillet 2022. Passionné de cuisine, il portait 
partout un message d’espoir et de positivité 
qui continue d’inspirer.
« Il suffit de prendre un bol et d’y mettre de 
l’attitude positive, le sourire et l’espoir… », 
aimait-il dire. Une philosophie simple et 
lumineuse, qu’il a incarnée tout au long 
de son parcours, notamment à travers 
les campagnes « Solide face au Covid », 
« l’Appel de l’enfance » et sa touchante 
« Lettre d’amour » à l’occasion de la Semaine 
mondiale de la vaccination.

La dynamique d’action des enfants s’est 
également illustrée par l’engagement des 
enfants parlementaires en collaboration avec 
l’Observatoire National des Droits de l’Enfant. En 
août 2025, dans le cadre du plaidoyer appuyant 
le déploiement du programme de lutte contre 
l’empoisonnement au plomb, ils ont pris part à la 
campagne dédiée à ce sujet et ont interpellé les 
décideurs pour appeler à une action urgente et 
collective afin de protéger la santé des enfants.
Cette mobilisation s’inscrit dans le cadre de la 

dynamique du partenariat mondial « Un Avenir 
Sans Plomb », soutenu par l’UNICEF, qui vise à 
éliminer l’exposition des enfants au plomb d’ici 
2040. Le Maroc a rejoint cette initiative en août 
2024, affirmant ainsi son investissement en 
faveur de la santé et des droits des enfants. 
À travers ces exemples d’engagement des 
enfants, une conviction s’affirme: écouter 
les enfants aujourd’hui, c’est construire des 
politiques plus justes et un avenir plus équitable 
pour tous.

Hommage à Chef 
Omar

Les enfants 
interpellent les 

décideurs 
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La voix des enfants à l’honneur, avec la 
participation de Meryem Amjoun

UNICEF remporte  
un Webby Award 

Le 23 avril 2025, l’UNICEF s’est vu décerner le 
prestigieux Webby Award, dans la catégorie  
« Social – Enfants et Famille », pour sa 
campagne mondiale « Écoutez le futur », 
lancée à la suite du Sommet du futur, tenu le 
22 septembre 2024 en marge de l’Assemblée 
générale des Nations Unies.
Attribués par l’Académie internationale des 
arts et des sciences numériques (IADAS), les 
Webby Awards récompensent chaque année 
les initiatives numériques les plus innovantes 
et les plus impactantes à l’échelle mondiale.
Lancée à l’occasion de la Journée mondiale 
de l’enfance, célébrée le 20 novembre, la 
campagne « Écoutez le futur » a donné 
naissance à une “lettre aux adultes”, rédigée 
collectivement par 18 enfants défenseurs 
des droits de l’enfant, issus de différentes 
régions du monde. À travers cette initiative, 
les enfants ont interpellé les décideurs 
mondiaux, partageant un message fort, 
porteur d’espoir et d’engagement pour un 
monde plus juste et plus équitable.

« Je rêve d’un monde où la voix de chaque 
enfant est entendue et où le droit de 

chaque jeune à la sécurité, à l’éducation et 
à une vie digne est respecté », 

Meryem Amjoun, jeune défenseure des droits 
de l’enfant avec UNICEF au Maroc

Parmi eux figurait Meryem Amjoun, jeune 
défenseure des droits de l’enfant avec UNICEF 
au Maroc. Son message, empreint de sincérité 
et de conviction, a profondément marqué les 
esprits.
La campagne a connu un large écho sur les 
plateformes digitales de l’UNICEF au niveau 
mondial et au sein des bureaux de pays, ainsi 
qu’auprès de nombreux relais engagés en 
faveur des droits de l’enfant. L’originalité de 
l’initiative, son approche portée par les enfants 
eux mêmes et la force de leur plaidoyer 
collectif ont conduit à cette reconnaissance 
internationale.
Cette distinction vient également saluer le 
parcours d’engagement de Meryem Amjoun 
aux côtés de l’UNICEF au Maroc. Annoncée le 
17 novembre 2020 comme jeune défenseure 
des droits de l’enfant, elle a depuis contribué à 
de nombreuses initiatives de plaidoyer. Parmi 
celles ci figurent la campagne «Voix de l’Enfance 
» durant la crise de la COVID 19 menée avec 
l’implication de plusieurs célébrités de différents 
domaines, des actions de sensibilisation 
à l’occasion de la Semaine mondiale de la 
vaccination, ainsi que des initiatives en faveur 
de l’éducation des filles.
Aux côtés d’autres jeunes défenseurs, Meryem 
incarne aujourd’hui une génération engagée, 
dont la voix compte, s’exprime et est reconnue 
au Maroc comme à l’international.
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Partenaires nationaux

Merci à tous nos partenaires

Partenaires financiers

Rapport annuel 2025







https://www.unicef.org/morocco/
@UNICEFMaroc
@UNICEFMaroc
@unicefaumaroc
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